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ARTICLE 37

ÉTAT D

« Avances à l'audiovisuel public »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

France Télévisions 0 100 000 000
ARTE France 0 0
Radio France 0 0
France Médias Monde 0 0
Institut national de l'audiovisuel 0 0
TV5 Monde 0 0
Programme de transformation 0 0

TOTAUX 0 100 000 000

SOLDE -100 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 100 000 000 d’euros pour l’action n° 1 « France Télévisions » du 
programme n° 841 « France Télévisions ».

Cet amendement d’appel vise à vous alerter sur la problématique des asymétries publicitaires 
soulevée par les acteurs du secteur des chaines privées vis à vis de France Télévisions. 

Comme l’a rappelé L’ARCOM dans son avis du 28 septembre 2023 relatif au rapport d’exécution 
des contrats d’objectifs et de moyens de France Télévisions pour l’année 2022 :« Les ressources 
publicitaires de France Télévisions ont augmenté de 352 M€ en 2019 à 393 M€ en 2022 alors même 
que le COM prévoyait leur baisse [...] ce qui a pu conduire les acteurs privés de la télévision 
gratuite à manifester leur préoccupation ».  L’autorité a également mis en garde à ce sujet France 
télévisions, dans une décision de mars 2023 en constatant 15 entorses aux horaires banalisées de 
publicité auxquelles France télévisions est normalement astreinte, sur une heure donnée.

D’après les chaînes privées, France Télévisions, qui a l’interdiction de diffuser de la publicité après 
20 heures, ferait entorse à la règle. Ils estiment ainsi que 25 % du chiffre d’affaires publicitaire de 
France Télévisions est réalisé à ces horaires en principe protégés. 

Et d’après le rapport parlementaire rédigé par les députés Jean-Jacques Gaultier et Quentin 
Bataillon, respectivement président et rapporteur de la mission d’information sur l’avenir de 
l’audiovisuel public à l’Assemblée nationale, le parrainage et la publicité numérique de 20 heures à 
6 heures représentent près d’un tiers des recettes publicitaires de France Télévisions (qui s’élèvent à 
392,8 millions d’euros au total). 
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Dans un contexte tendu entre les acteurs français de l’audiovisuel et l’importance grandissante des 
plateformes américaines, il est important de corriger ces asymétries, afin de garantir la pérennité des 
financements des acteurs nationaux et de ce fait, préserver notre souveraineté audiovisuelle et 
l’exception culturelle française. 


